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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 1999-2000

P R O J E T D E L O I
modifiant et complétant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des
fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 22 juin 1963 portant fixation de la valeur numé-
rique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des
modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat,

c) la loi du 24 décembre 1999 concernant le budget des recettes et
des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2000,

d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonction-
naires de l’Etat,

e) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des condi-
tions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des
administrations et services de l’Etat,

f) la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonction-
naires de l’Etat,

g) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois,

h) la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,

i) la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juri-
dictions de l’ordre administratif

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(21.7.2000)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Ministre aux Relations avec le Parlement du 14 juillet 2000 à délibérer sur la
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
modifiant et complétant

a) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des
fonctionnaires de l’Etat,

b) la loi modifiée du 22 juin 1963 portant fixation de la valeur numé-
rique des traitements des fonctionnaires de l’Etat ainsi que des
modalités de mise en vigueur de la loi du 22 juin 1963 fixant le
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat,
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c) la loi du 24 décembre 1999 concernant le budget des recettes et des
dépenses de l’Etat pour l’exercice 2000,

d) la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonction-
naires de l’Etat,

e) la loi modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des condi-
tions et modalités d’avancement dans les différentes carrières des
administrations et services de l’Etat,

f) la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonction-
naires de l’Etat,

g) la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension
spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes ainsi
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer
luxembourgeois,

h) la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,
i) la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridic-

tions de l’ordre administratif

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 13 juillet 2000 et dispensé du second vote
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 7 juillet 2000;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 21 juillet 2000.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Raymond KIRSCH

Service Central des Imprimés de l'Etat

2


